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Maire de Saint-Pierre de Chartreuse,
Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge

de l’agriculture et de la transition alimentaire

1 - ÉDITO

Stéphane
GUSMEROLI

Chères Chartroussines, chers Chartroussins,

Ce mardi 6 février 2024 était publié le rapport de la
Cour des Comptes sur « les stations de montagne
face au changement climatique » 

Édito

Stéphane GUSMEROLI
Maire de Saint-Pierre de Chartreuse

Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge
de l’agriculture et de la transition alimentaire

Pour définir ensemble la meilleure méthode pour
exploiter, analyser toutes vos propositions et co-
construire collectivement notre nouvelle station
d’activités multisaisons, en phase avec les valeurs de
la « Destination Chartreuse » 

www.ccomptes.fr/fr/publications/les-stations-de-
montagne-face-au-changement-climatique

Ce rapport analyse les effets du changement
climatique sur 42 stations de montagne, dont
Saint-Pierre de Chartreuse, et examine dans
quelle mesure celles-ci s’y sont adaptées.
L’enquête dresse le constat d’un déclin du
modèle économique du ski français et livre six
recommandations qui permettraient de trouver
des voies pertinentes de diversification. Pour
mieux prendre en compte le changement
climatique, la Cour préconise l’élaboration de plan
d'adaptation par chaque station de montagne. La
Cour considère que la France aurait tout intérêt à
promouvoir une organisation fédérant l'ensemble
des acteurs concernés, avec une gouvernance
élargie au-delà des seules communes, associant
acteurs publics et privés. Pour notre station de
Saint-Pierre de Chartreuse, la dynamique
d’adaptation et de réflexion collective est déjà
lancée, et vous êtes nombreux à vouloir y prendre
part. En effet, lors des deux ateliers du 4 et 11
janvier 2024 que nous avons organisés sur l’avenir
de nos villages et la transition de notre station de
Saint-Pierre de Chartreuse - Le Planolet, qui ont
réuni 100 et 50 participants, les échanges furent
passionnants et riches et nous en vous en
remercions. Depuis ces deux réunions, nous
travaillons activement avec nos partenaires que
sont la Communauté de Communes Cœur de
Chartreuse, la Fabrique des Transitions (Jean-
François Caron), le Cabinet Alpévasion (Olivier
Boursier) et l’équipe de recherche « Transtat » 

www.inrae.fr/actualites/transtat-mettre-reseau-stations-
montagne-transition

www.chartreuse-tourisme.com/informations/espace-
pro/marque-destination-chartreuse/ 

Il s’agira d’inventer un nouvel modèle, équilibré et
viable financièrement, de station d’activités qui
réponde aux enjeux locaux et globaux actuels et
futurs, qui implique tous les acteurs concernés
(collectivités, élus, associations, socio-professionnels,
commerçants, entreprises, habitants, propriétaires
fonciers, …). Il nous faudra impulser une nouvelle
dynamique en expérimentant, sans dogme, une
nouvelle offre touristique regroupée/packagée de
station d’activités. En tant que site-pilote de la
démarche Avenir Montagne, nous pouvons devenir le
démonstrateur de la nécessaire transition touristique
que devront suivre, tôt ou tard, toutes les stations de
montagne, face notamment au défi du changement
climatique et social, déjà en œuvre. Des scénarios
contrastés seront mis sur la table et travaillés
ensemble, pour lesquels nous établirons, à partir
notamment de vos idées exprimées lors des ateliers
du 4 et du 11 janvier derniers, des pré-
programmations, des évaluations financières (en
investissement et en fonctionnement), et des
plannings possibles de déploiement. Ayons confiance
dans notre capacité à prendre la mesure de ces
réalités ! Tous les signaux sont au vert pour écrire une
nouvelle et belle Histoire de nos villages-stations.
Nous vous donnons rendez-vous le mercredi 21
février à 20h à la Salle Hors sac du Planolet afin
d’avancer sur les suites à donner au projet Saint
Pierre de Chartreuse/Le Planolet en Transition. Le
déroulé et l’ordre du jour vous seront communiqués
dans les prochains jours. Venez nombreux !

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/les-stations-de-montagne-face-au-changement-climatique
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/les-stations-de-montagne-face-au-changement-climatique
https://www.inrae.fr/actualites/transtat-mettre-reseau-stations-montagne-transition
https://www.inrae.fr/actualites/transtat-mettre-reseau-stations-montagne-transition
https://www.chartreuse-tourisme.com/informations/espace-pro/marque-destination-chartreuse/
https://www.chartreuse-tourisme.com/informations/espace-pro/marque-destination-chartreuse/
https://www.chartreuse-tourisme.com/informations/espace-pro/marque-destination-chartreuse/


AGRICULTURE ET ALPAGISME

L’alpage du Grand Som connaît depuis quelques
années des difficultés importantes de gestion, avec une
augmentation des conflits d’usage entre les chiens de
berger et les randonneurs, et aussi plus récemment la
nécessité de mise en œuvre de mesures de protection
contre les attaques potentielles du loup. Dans une
volonté commune d’amélioration de la gestion de
l’alpage, les éleveurs, l’ONF, le Monastère de la Grande
Chartreuse, la Fédération des Alpages de l’Isère, le Parc
naturel régional de Chartreuse et les Communes
concernées (Saint-Christophe sur Guiers, Saint-Pierre
d’Entremont Isère et Saint-Pierre de Chartreuse) se sont
concertés afin de mettre en place un plan d’actions
partagé. Parmi les mesures envisagées, figure la
construction d’une nouvelle cabane de berger, à
proximité du col de Mauvernay, afin de mettre à
disposition du berger un hébergement décent. La
surface de l’alpage concerné, occupé par les ovins l’été,
est de 138 Ha. Sous réserve d’obtention des
financements nécessaires, le projet sera réalisé sous la
maîtrise d’ouvrage de la Commune de Saint Pierre de
Chartreuse, avec l’objectif d’une mise en service de la
nouvelle cabane l’été 2025. Le coût de l’opération est
estimé à 80 000 € HT. Le Conseil municipal a validé le
principe de réalisation de cette nouvelle cabane de
berger sur l’alpage du Grand Som, a autorisé le Maire à
solliciter des subventions pour ce projet et à missionner
la Fédération des Alpages de l’Isère (FAI) pour l’assister
dans la conduite du projet.

PROJET ARTISTIQUE DE SCULPTURE DES
ARBRES COUPÉS DU PLAN DE VILLE

En 2021, cinq épicéas, situés sur le Plan de Ville en
bordure du mur d’enceinte du cimetière communal et
ayant causé des dégâts sur celui-ci, ont été abattus
pour permettre les travaux de construction d’un
nouveau mur. Une hauteur de tronc de 4,5m sur souche
a été préservée afin de permettre une « seconde vie »
artistique aux arbres. Un symposium de sculptures sur
bois (en 5 lots) sera organisé du 13 mai au 19 mai 2024,
en faisant appel à des artistes locaux. Un des arbres
fera l’objet d’un projet pédagogique avec les élèves de
l'école des Quatre Montagnes, accompagnés par un
sculpteur. Le thème choisi pour ce projet artistique est
"célébrer la vie". L’évènement se déroulera en plein-air et
permettra la rencontre entre les sculpteurs et le public,
qui pourra ainsi suivre en temps réel l’évolution des
œuvres et découvrir les techniques de sculpture sur
bois. Le 19 mai 2024, plusieurs animations viendront
clôturer cet événement en concomitance avec les
Fêtes de la Chartreuse, l’inauguration de la stèle Léon
Auscher, et la réfection du mur du cimetière. Ce projet
est subventionné par la Région Auvergne Rhône-Alpes
et le Département de l’Isère.

Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.

VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions des Conseils Municipaux du 5 février 2024
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SCULPTURES « NEIGE ET GLACE » 2024

Ces 27 et 28 janvier 2024 s’est tenu l'événement
de sculptures neige et glace sur le Plan de Ville,
organisé par l’Association Héliophanie, et avec le
soutien financier de l’Union des Commerçants
(l’UCC). Six artistes de Chartreuse ont été
accueillis cette année : Catherine Mamet, Nadège
Dupont, Emy Legobien, Guy Lafond, Raphaël
Cavagna et Sylvain Dautremay. La toute nouvelle
association "Héliophanie" a pour mission d'aider
les artistes à promouvoir leur travail en leur
proposant des lieux d'expositions, en les aidant à
créer des événements publics et en leur offrant
prochainement une galerie virtuelle. 

Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.
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VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions des Conseils Municipaux du 5 février 2024

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE LA PISCINE MUNICIPALE

Courant 2023, le Conseil municipal lançait les études pour la
rénovation énergétique de la piscine municipale par une
solution combinée innovante (eau chaude solaire et pompe
à chaleur). Cet investissement permettrait d’économiser
59% de la consommation d’énergie de la piscine
(40MWh/an sur les 70MWh consommés en moyenne
chaque année) pour ainsi générer une économie de 12
000€ sur sa facture de consommation électrique annuelle.
Il permettrait aussi d’avoir un système de chauffage plus
respectueux de l’environnement en substituant le système
actuel entièrement électrique par un système combiné
entre une énergie solaire (eau chaude solaire) et une
pompe à chaleur. Le coût global de l’opération est estimé à
69 000 € HT. Le Conseil municipal a validé le lancement
d’une consultation d’entreprises pour cette opération et
autorisé le Maire à solliciter des financements auprès de
l’Etat et du Département de l’Isère pour ce projet.

Le Conseil municipal a attribué une subvention de
1000 € à l’association Héliophanie pour l’organisation
de ce projet artistique « Sculptures neige et glace »
2024 à Saint-Pierre de Chartreuse.



FACADE OUEST-PROJET :
Les éléments créés sont en rouge.

Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.

VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions des Conseils Municipaux du 5 février 2024

Lundi 4 mars 2024 à 20h30, Salle du Conseil
Date du prochain Conseil municipal :

4 - VIE MUNICIPALE

La Commune porte actuellement un projet de transformation du bâtiment de l’Ancienne Mairie, pour créer un pôle
culturel et d’activités / tiers-lieu en cœur de village. Ce projet a fait l’objet en 2022 d’une étude de faisabilité technique
par l’ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des Territoires), entièrement prise en charge par l’Etat. Ce nouveau lieu
permettra de mettre à disposition de tous une offre culturelle variée, créer du lien social, fédérer, permettre la
convergence des différentes activités du village. Il intégrera les activités suivantes : offre culturelle « Microfolie »
(déploiement en cours), un espace scénique polyvalent, une bibliothèque/médiathèque, un espace de coworking,
des locaux associatifs, des espaces partagés en Rez-de-chaussée. Ce pôle culturel-tiers lieu sera mitoyen à la maison
de santé en cours de réalisation et possiblement complété d’une résidence de colocation séniors (projet en
discussion). Son public-cible sera les habitants, les associations locales, les visiteurs et touristes, les porteurs de projets
et les acteurs privés. Pour ce bâtiment emblématique patrimoniale de la place historique de notre village, qui
connaît déjà quelques désordres structurels (toiture notamment) et une certaine vétusté, il s’agirait engager dès
cette année 2024 des premiers travaux de sécurisation et de mise aux normes et de poursuivre en 2025 par une
rénovation/transformation du Rez-de-chaussée. Le coût global de l’opération est estimé à ce stade à 843 800 € HT.

PROJET DE PÔLE CULTUREL ET D’ACTIVITÉS / TIERS LIEU 
DANS LE BÂTIMENT DE L’ANCIENNE MAIRIE

FACADE EST-PROJET :
Les éléments créés sont en rouge.

Le Conseil municipal a validé les grands principes du projet, et
autorisé le Maire à solliciter des subventions auprès de ses
partenaires institutionnels (Europe, Etat, Région Auvergne Rhône-
Alpes, Département de l’Isère, Parc naturel régional de Chartreuse)
et de la Fondation du Patrimoine. Il a validé le lancement des
missions de maîtrise d’œuvre et d’études techniques pour ce projet. 



Georges a été élu municipal, conseiller puis adjoint à l'urbanisme auprès du Maire Henri Lafond, et a
ainsi contribué activement à la vie de la commune. Tu fus un des premiers élus de la commune à te
soucier d’écologie et d’environnement. Tu étais très soucieux du patrimoine chartroussin, des
bâtiments, mais aussi du patrimoine « humain », des gens qui ont fait le pays, de ses coutumes, de la
vie du village, tout simplement. Très impliqué dans les corso fleuris, dans les sons et lumières
patrimoniaux, adepte du bénévolat et de la solidarité, tu as contribué avec passion à la vie associative
et culturelle du village.

Passionné par la photographie et la Chartreuse, Georges était très engagé et actif dans de
nombreuses associations : Membre de Casamaure d’Hier et d’Aujourd’hui, pour le sauvetage de ce
magnifique bâtiment du 19e siècle, administrateur de l'Hexagone de Meylan, fondateur de Photosom
en 1985 ; fondateur de l'Association des Amis du Parc pour initier la création du Parc naturel régional
de Chartreuse, puis soutien fidèle de celui-ci, il œuvra à la connaissance et à la valorisation du
patrimoine de Chartreuse.

Tu as été avec Guy Becle-Berland et Bernadette Gaude à l'origine du festival Brel. En tant que
photographe du festival Brel, tu as couvert l’ensemble des activités et spectacles pendant toute la
durée de vie du festival de 1986 à 2016. Depuis ton arrivée en Chartreuse en 1975, Georges, tu es
devenu progressivement la trace, sur papier photo puis numérique, de la mémoire du village, de 40
ans de sa vie locale. Nous ne comptons plus tes œuvres photographiques et éditoriales relatant et
glorifiant le patrimoine chartroussin … Plus de 2000 photos probablement ! Tu aimais ton pays de
Chartreuse et voulais le partager avec les autres. Cette frénésie de photos traduit bien ta volonté de
transmettre, de communiquer avec les autres … Au fil des ans, Geo, tu es devenu l’ami public
chartroussin par excellence ! 

En nous laissant aujourd’hui toutes ces belles traces du passé, finalement, Geo, tu es encore avec nous.
Nous t’adressons, ainsi qu’à Fabienne, ton épouse, et Irène, ta fille, toutes nos pensées amicales et
notre profonde reconnaissance. Merci Geo, et bon voyage !

VIE COMMUNALE
Hommage à Georges Ichtchenko

Georges Ichtchenko - Geo, comme tes amis t’appelaient -,  tu nous a quittés ce samedi 10 février 2024,
à quelques semaines de tes 88 ans.

Georges était un homme érudit. Ayant travaillé au Centre d’Étude Atomique (le
CEA) de PARIS, puis au CENG (Centre d’études nucléaires de Grenoble) en tant
que physicien spécialisé dans la fusion nucléaire, tu fis de nombreuses
publications. Membre de divers comités scientifiques, tes compétences étaient
reconnues au niveau international.

Homme d’esprit et de terrain, ton érudition n’avait d’égale que ta modestie.
Georges, tu étais un homme bon, discret, sensible, d’une grande humanité.
Toujours disponible, tu étais toujours là pour rendre service. Humble, tu avais un
sens poussé du collectif, que tu faisais toujours passer devant ton intérêt
personnel. « Il était toujours là pour les autres », disait de lui Guy Becle Berland.

Stéphane GUSMEROLI, Jeanne GERONDEAU, Maurice GONNARD

 5 - VIE COMMUNALE



VIE COMMUNALE
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Horaires transport hivernal à la demande



Développer des partenariats avec les acteurs économiques locaux pour inciter les
camping-caristes à prolonger leur séjour et à consommer local.
Ces différents paramètres permettent à Camping car Park dʼespérer une augmentation
de 200 nuits supplémentaires pour lʼannée 2024. 
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VIE COMMUNALE
Camping-car : Aire du Couzon à Saint-Pierre de Chartreuse

2833 touristes ont séjourné sur la destination en 2023. La fréquentation est
concentrée principalement sur la haute saison (mai à septembre). On observe
également une hausse de la clientèle étrangère de 25%. La part de la clientèle
allemande est importante, elle représente 27,5% de la clientèle étrangère totale.
Arrive tout de suite derrière, les belges, les hollandais et les anglais. Plus de 89,6%
des clients viennent du réseau car ils avaient déjà une carte PASSʼETAPES à leur
arrivée. Cette part est au-dessus de la moyenne des aires (80,9%). 

RÉPARTITION DE LA CLIENTÈLE
ÉTRANGÈRE :

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE NUITS :

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE NUITS PAR MOIS :

LES AXES DʼAMÉLIORATION À METTRE EN PLACE : 

UNE FRÉQUENTATION DE L’AIRE DE COUZON EN HAUSSE DEPUIS
SA MISE EN SERVICE EN 2020 AVEC 1133 NUITÉES EN 2023. 

Cécile LASIO
Première adjointe, en charge du tourisme



A 27
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VIE COMMUNALE
Informations : Éboulement à la sortie du tunnel des Échelles

COMMENT FAIRE POUR BÉNÉFICIER DE CETTE RÉDUCTION ?

Se présenter dans un des Espaces Client AREA (Des aides financières de la part des Départements de la
Savoie et l’Isère sont mobilisables pour aider la rénovation des installations d’assainissement non collectif !)
Souscrire un contrat d’abonnement télépéage FULLI pour cette offre tarifaire. Les frais de gestion et les
frais de mise en service seront offerts par AREA durant cette période.

Point d’étape du chantier de sécurisation de la RD 1006 à la sortie du tunnel des Échelles.

Suite aux deux éboulements qui ont eu lieu les 29
novembre et 4 décembre derniers, le Département
de la Savoie et les entreprises mandatées sont
pleinement mobilisés pour sécuriser le site et le
rouvrir dans les meilleurs délais. Les travaux sont en
cours et dès lors que la partie sommitale sera purgée
et stabilisée, la circulation dans les 2 sens entre Saint-
Jean-de-Couz et Saint-Christophe-la-Grotte pourra
être à nouveau possible en dehors des heures de
chantier. Cette réouverture partielle, prévue mi-
février, est sujette aux aléas climatiques
principalement le brouillard qui retarde les
héliportages nécessaires à l’avancement du chantier.
Les premières purges manuelles et par explosifs ont
été réalisées courant décembre 2023 afin de préparer
le travail des cordistes et l’installation d’un chariot de
forage en falaise. L’engin, en action depuis le 11
janvier, a pour mission de percer la roche et
permettre l’installation par héliportage de 21 barres
d’encrage de 6 m et 9 m de longueur. Objectif :
conforter la zone de 200 m³ de roches instables sur
un linéaire de 180 m, le tout à plus de 85 m de
hauteur. Une fois la partie sommitale sécurisée, les
cordistes pourront poursuivre en contrebas le
nettoyage de la falaise sur 50 m de hauteur afin
d’accéder aux ouvrages de protection. Les écrans par-
blocs et les filets fortement endommagés lors du
second éboulement seront alors remplacés sur plus
de 40 m linéaires.

Cette dernière étape pourra se faire sur route ouverte, en dehors des heures de chantier, avec une circulation en
semaine, de 17h à 8h30, et tout le week-end. Un dispositif d’alerte par sms sera mis en place pour permettre aux
usagers de la RD 1006, inscrits au dispositif, d’être informés en temps réel des conditions de circulation.

Pour être informé(e) des fermetures, inscriptions aux alertes SMS  :
contact-everyone.orange-business.com/api/web/public/subscriptions/a3a1083b-f959-42be-996b-d4e52e56a041

RAPPEL : réduction tarifaire de 50% sur la déviation via l’A43 :

Depuis la fermeture du tunnel des Échelles, des déviations sont en place par le tunnel du Chat, l’A43 ou le
Granier. Conscients des désagréments occasionnés, le Département et la société d’autoroutes AREA se
mobilisent depuis le 7 décembre afin de proposer une offre tarifaire de -50% sur la déviation via l’A43. Les
personnes qui empruntent cet itinéraire peuvent, jusqu’à la remise en service du tunnel des Échelles, bénéficier
d’une réduction tarifaire de 50% sur leur trajet entre l’échangeur Chambéry Nord et la sortie 12 Lac
d’Aiguebelette dès 10 trajets effectués durant le mois soit 5 allers-retours. Cette offre est valable pour les classes
1 (véhicules légers) ou 5 (motos). Le Département participe à la prise en charge de cette réduction tarifaire en
partenariat avec AREA.

Pour plus de renseignements :
0 806 00 40 04

https://www.fulli.com/boutiques
https://www.fulli.com/boutiques
https://contact-everyone.orange-business.com/api/web/public/subscriptions/a3a1083b-f959-42be-996b-d4e52e56a041
mailto:spanc@cc-coeur-de-chartreuse.fr


À partir du 19 février 2024

Il est porté à la connaissance des habitants de la commune de
Saint-Pierre de Chartreuse, que des travaux d’élagage et
d’abattage d’arbres entrepris dans le cadre du plan d’entretien
et de maintenance des lignes électriques haute tension, vont
débuter sur le territoire de la commune à compter du :

Ces travaux ont été confiés par ENEDIS, à l’entreprise “VERCORS BOIS”.
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VIE COMMUNALE

Enquête INSEE sur la commune de Saint-Pierre de Chartreuse :

ENQUÊTE STATISTIQUE

De février à avril 2024

L’enquête est réalisée sur un échantillon de
près de 22000 logements tirés aléatoirement
sur l’ensemble du territoire.

Dans notre commune,  quelques ménages
seront sollicités.

L'enquêteur sera muni(e) d'une carte
officielle l'accréditant, il prendra contact avec
les personnes concernées.

SUR LES RESSOURCES ET CONDITIONS
DE VIE DES MÉNAGES

Nous vous remercions, par avance, du bon
accueil que vous lui réserverez.

Appel aux abonnés Free Mobile de la commune :

Eric DAVIAUD
Conseiller municipal
06 87 86 25 21 / eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr

Courant janvier 2024, le local technique de l’antenne Free de Surchargeat
a subi un incendie rendant son fonctionnement impossible à ce jour.
Sachant que la couverture de la commune par Free Mobile s’effectue
aussi depuis trois autres antennes (La Scia, La Coche et Les Egaux), la
Mairie souhaite savoir si les abonnés Free Mobile du village subissent une
détérioration notable de leur réception mobile depuis cette date.

Si vous êtes abonné Free Mobile, nous vous remercions d’envoyer un
SMS à Eric DAVIAUD pour l‘informer d’une telle éventuelle
détérioration du réseau depuis mi-janvier 2024. 

Travaux Enedis : Avis aux habitants de la commune de Saint-Pierre de Chartreuse :



MONTANT :

Le “SPANC” (service public d’assainissement non collectif) est un service public exercé par la Communauté de
Communes Cœur de Chartreuse sur les 17 communes du territoire, dont Saint Pierre de Chartreuse. L’activité
du service est encadrée par un règlement de service : au-delà de présenter la législation en matière
d’assainissement, ce dernier précise le montant des redevances, la périodicité des contrôles.

Dans l’objectif de renforcer la lutte contre les atteintes
aux sols et à la ressource en eau, la Communauté de
Communes Coeur de Chartreuse a décidé d’appliquer
des pénalités financières en cas de non-conformité des
installations. Le règlement de service détaille les
modalités d’application de ces pénalités.

Les visites de contrôle du SPANC sont obligatoires, avec
une périodicité définie en fonction de l’état de
conformité de l’ANC.

 Ces visites ne sont pas uniquement du
contrôle : elles doivent également contribuer à
trouver des solutions afin d’atténuer l’impact
des installations non conformes sur le milieu
naturel, faciliter l’entretien des différents
ouvrages et indiquer les bonnes pratiques.

QUELLES PÉNALITÉS DANS QUELLES SITUATIONS ?

Dans certaines situations, la réglementation impose la mise
en place d’un nouvel assainissement non collectif : c’est le
cas lors de l’achat d’un logement ou d’un bien, lorsque
l’installation en place n’était pas conforme voire absente.
Des travaux doivent alors être réalisés dans des délais
impartis. De la même manière, il n’est pas concevable que
perdure un rejet d’eaux usées brutes dans les ruisseaux ou
dans les nappes par l’intermédiaire d’un puits perdu.
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LE NON-RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION EXPOSE DÉSORMAIS L’USAGER À DES PÉNALITÉS, TELLES
QU’INDIQUÉES DANS LE TABLEAU SUIVANT :

VIE COMMUNALE
Du changement dans le règlement de service du SPANC

TYPE DE PÉNALITÉS : FRÉQUENCE :

Les travaux ne sont pas réalisés dans le délai
imparti après changement de propriétaire 

200€ de pénalités + 120€
dus au titre du Contrôle
de Bon Fonctionnement

2 ans

Les travaux ne sont pas réalisés dans le délai
imparti : dans le cas d’une pollution ou d’une
situation d’insalubrité liée à l’assainissement

300€ de pénalités + 120€
dus au titre du Contrôle
de Bon Fonctionnement

1 an en absence d’ANC
ou 4 ans 

Le Refus du Contrôle de Bon Fonctionnement 300€ 2 ans

Les ouvrages rendus non accessibles 300€ de pénalités + 120€
dus au titre du Contrôle
de Bon Fonctionnement

4 ans

Chaque propriétaire d’une installation d’assainissement non collectif est responsable de la qualité de son
installation et contribue ainsi à la préservation et la lutte contre la pollution et l’insalubrité.
Le SPANC reste un service de conseil et d’appui à la mise en conformité, il peut apporter des astuces et conseils
afin d’améliorer le fonctionnement des ouvrages d’ANC.

À SAVOIR :
Des aides financières de la part des Départements de la Savoie et l’Isère sont mobilisables pour
aider la rénovation des installations d’assainissement non collectif !

Pour plus de d’informations, contacter le SPANC soit :
spanc@cc-coeur-de-chartreuse.fr / 04-76-66-65-27

Alain BIACHE
Conseiller municipal

mailto:spanc@cc-coeur-de-chartreuse.fr


Depuis juillet 2023, chaque premier mercredi du mois, vous pouviez entendre
la sirène d’alerte installée sur le toit de l’ancienne mairie effectuer son test
mensuel. L’intérêt d’une sirène est d’avertir la population d’un danger
imminent. À compter de février 2024, nous ne pourrons plus utiliser cette
sirène, celle-ci ne respectant pas le protocole de sonnerie imposé au niveau
national et sa mise aux normes nécessiterait une dépense de presque 10.000
euros. Dans ce contexte, la Municipalité a décidé d’utiliser dorénavant le
système d’alerte et d’information à la population par diffusion cellulaire, qu’elle
a mis en place en décembre 2023 avec l’application Illiwap.
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VIE COMMUNALE

Système d’alerte et d’information à la population :

L’alerte par téléphone :

L’alerte par téléphone est une technologie de diffusion efficace et permettant une alerte claire et immédiate.
Cette alerte systématique par téléphone, en cas d’évènement majeur impactant la commune ou de
catastrophe, permettra ainsi de toucher le plus grand nombre. Alors … abonnez-vous ! Lorsque l’alerte sera
donnée via l’application Illiwap, des comportements réflexes de sauvegarde seront à adopter immédiatement :
toutes les consignes figurent dans le Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs que vous avez
reçu dans votre boîte à lettre début février (un exemplaire est consultable en mairie).

[INFO] : Pour ce qui concerne la vie communale et la vie du territoire de Chartreuse.
[ALERTE] : Pour toute information urgente qui doit être portée à la connaissance de la population dans un
périmètre (alerte météorologique, risque d’inondation...) défini par les pouvoirs publics.

Christine DUMESTRE
Conseillère municipale, en charge de la sécurité



La bibliothèque municipale vous propose quelques nouveautés arrivées sur ses étagères début février
consultable en ligne sur : 

"Rose est une petite fée qui a toujours vécu seule dans son rosier. Elle rêve
passionnément d’avoir un ou une ami(e), mais a trop peur de l’inconnu pour
s’éloigner de son repaire. Un jour, Satin, un papillon à la recherche
d’aventures, croise le chemin de Rose et elles deviennent immédiatement
amies, malgré leurs différences. Satin veut partir à la découverte du monde,
et quant à elle, Rose préfère rester tranquille dans son rosier. Mais, lorsque sa
nouvelle amie est kidnappée par une méchante Troll de Pierre, Rose doit
surmonter ses peurs et se lancer dans un dangereux voyage jusqu’aux
Montagnes noires pour sauver Satin." 
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18h15 : ROSE PETITE FÉE DES FLEURS - Film d'animation - 
À partir de 4 ans

Salle des Arts (Saint-Pierre de Chartreuse) Durée 1h15

20h00 : VIVRE AVEC LES LOUPS - Film documentaire

Salle des Arts (Saint-Pierre de Chartreuse) Durée 1h29

Tarif réduit : 4.50€

"Le réalisateur nous parle du loup d’une manière totalement nouvelle et
inattendue. Il y aura bientôt des loups un peu partout en France. Il faut
donc apprendre à « vivre avec les loups ». Dépassant les postures
polémiques, l’auteur nous amène de manière sensible et
cinématographique à percevoir différemment la nature qui nous entoure
et les animaux qui l’habitent : chevreuils, chamois, bouquetins… Un voyage
de Jean-Michel Bertrand avec de surprenantes rencontres, humaines et
animales, avec son style inimitable, le réalisateur nous entraîne dans des
réflexions naturalistes et philosophiques sur la nature."

Tarif adulte : 5.50€ Tarif enfant : 3.50€

Plus d'informations sur : saintpierredechartreuse.fr/cinebus

Tarif réduit : 4.50€Tarif adulte : 5.50€ Tarif enfant : 3.50€

VIE COMMUNALE

Séances Cinébus - Vendredi 08 mars 2024 :

Bibliothèque municipale de Saint-Pierre de Chartreuse :

bibliotheque-st-pierre.fr/

Vous pouvez également vous rendre sur place aux
horaires d’ouvertures de la bibliothèque pour
connaître les nouveautés !

Horaires :
Mercredi de 10h à 12h et de 15h à 17h
Vendredi de 8h30 à 11h à Saint-Hugues de Chartreuse, pendant
l'année scolaire. Fonds jeunesse seulement.
Samedi de 10h à 12h

https://www.saintpierredechartreuse.fr/cinebus
https://bibliotheque-st-pierre.fr/index.php/nouveautes?_layout=listing&search_filters=1&_resetState=1&typeSearch=button&SearchList[status]=6&SearchList[statusBib]=&SearchList[sites]=&SearchList[origines]=&SearchList[locations]=&SearchList[grp_genres]=&SearchList[genres]=&SearchList[publics]=&SearchList[sections]=&SearchList[supports]=&filter_order=b.created_on&filter_order_Dir=DESC&periodiques=1&listing[0]=cover&listing[1]=copies&listing[2]=title&listing[3]=author_p&listing[4]=year&listing[5]=genre&listing[6]=created_on&listing[7]=hits&@mbopachead1=COM_MICROBIB_COLUMN


Depuis 2018, la Commune, avec l’aide du Territoire Energie Isère (TE38) et de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, a restructuré la quasi-totalité de son éclairage public. Cette restructuration, en
cohérence avec la politique d’éclairage public votée par la municipalité en 2019, a permis de baisser
de 80% la consommation énergétique de l’éclairage public, représentant une baisse de 64% des
dépenses associées en électricité.

Ces baisses sont dues à la combinaison de 3 actions :
Réduction du nombre de points lumineux de 190 à 165 (-13%)
Réduction de la puissance moyenne des points lumineux de 125W à 50W (technologie SHP puis
LED)
Mise en place de l’extinction nocturne de 23h à 6h
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D’autre part, cet éclairage reste respectueux de notre environnement en émettant dans des couleurs
orangées impactant très faiblement la faune et la flore nocturne (température de 1800K).

Nous avons aussi mis en place deux luminaires spéciaux :

Un luminaire photovoltaïque autonome au carrefour de la
RD512 et de la route des Guillets afin de ne pas installer de
nouveau réseau électrique aérien sur la route des Guillets
Un luminaire, pour la préservation des chauves-souris,
emettant à une température de 1000K (rouge), installé sur le
parking de la Correrie.

Luminaire solaire des GuilletsLuminaire “chauve souris” de la Correrie

Eric DAVIAUD
Conseiller municipal
06 87 86 25 21 / eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr

VIE COMMUNALE

Restructuration de l’éclairage public : 
80% d’économies d’énergie



Nous, les enfants du Périsco de l’École de Saint-Hugues de Chartreuse, vous
proposons de venir partager un goûter préparé par nos soins. Venez nous
retrouver le jeudi 14 mars 2024 de 17h00 à 18h00 au restaurant scolaire.
Autour d’un bon goûter, nous pourrons faire connaissance et partager nos
idées pour organiser des activités à faire ensemble tout au long de l’année.
Venez en tenue Rock’n’roll (si vous le voulez bien !) ce sera notre thème de la
soirée ! Et surtout amenez vos idées et propositions ! 

Actions intergénérationnelles :

En vue de mettre en œuvre les actions intergénérationnelles, notamment en lien avec l ’école
des 4 montagnes, voici les invitations à noter dans vos agendas. Nous vous attendons,
seniors et vous remercions dès à présent pour vos participations.

Permanence affaires sociales : 
Tous les samedis matin en Mairie, avec ou sans rendez-vous de 9h00 à 11h30.
CONTACT : Claire GARCIN-MARROU, Élue en charge des Affaires Sociales : 06 76 06 72 25

Présences Aurélie JOUVE, Agente sociale : 
Tous les jeudis, vendredis et samedis matin en Mairie. CONTACT : 06 15 32 09 36 

Permanences en Mairie - Samedi matin :
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Merci de confirmer de votre présence auprès d’Aurélie JOUVE, agente sociale et coordinatrice de
l’évènement : social@saintpierredechartreuse.fr  /   06 15 32 09 36 (laisser un message)

Signés les enfants du périscolaire, Anna, Charlotte, Noé,
Adrien, Lucie, Albane, Julia, Tim, Abby, Keelan et bien d’autres !

JEUDI 14 MARS 2024 DE 17H À 18h (Salle de Restauration) : Invitation goûter par les enfants
du périscolaire. À l’attention des Anciens du Village (de 65 ans à 90 et +)

INVITATION POUR METTRE EN OEUVRE LES 3 ATELIERS : “TRICOT, RUGBY ET MODE DES PRÉNOMS”
Merci de vous manifester auprès du directeur de l’école Antoine LÉGER au 04 76 88 63 87

UN TRANSPORT À LA DEMANDE (TAD) EST PRÉVU.
Pour cela, penser à réserver avant le lundi 4 mars 12h00 au 06 15 32 09 36

DIMANCHE 7 AVRIL 2024 : Fête du printemps ! 

Repas, buvette, bal musette en présence du groupe « Doudous-music » - Transport à la demande (TAD)
possible. Dès 12h aux « Chalets Saint-Hugues » et jusqu’à point d’heure - Apéritif offert - Repas (37€ par
personne) sur réservation ( possibilité repas enfants ) - Nombre de places limitées - Paiement par chèque à
l’ordre de « chalets Saint-Hugues » Bulletins d’inscriptions dans vos commerces dès fin février (Coordination
CCAS de Saint-Pierre de Chartreuse, remettre à l’accueil de la Mairie, à l’attention d’Aurélie Jouve). 
Plus d’informations sur : la lettre municipale de mars 2024 

VIE COMMUNALE
Affaires sociales

mailto:social@saintpierredechartreuse.fr
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Numéro urgence 114 :

Le 114 est le numéro d’urgence unique, national et gratuit, accessible en visio, tchat,
images et SMS. Des agents, sourds ou entendants, gèrent votre situation en lien direct avec
le service d’urgence (SAMU, pompiers, police, gendarmerie) le plus proche.

Le 114 est le service public gratuit réservé aux personnes sourdes, sourdaveugles,
malentendantes et aphasiques, pour toutes les urgences, 24h/24, 7j/7. Vous êtes témoin
ou victime d’une situation d’urgence ? Contactez immédiatement URGENCE 114. Le 114
gérera votre alerte en lien direct avec le service d’urgence le plus proche.

VIE COMMUNALE
Affaires sociales



BILAN D’ACTIVITÉS - BUS FRANCE SERVICES - PERMANENCES SAINT-PIERRE DE CHARTREUSE DU 1ER
JANVIER 2023 AU 31 DÉCEMBRE 2023 - PIMMS MÉDIATION ISÈRE.

Mission 1 : Faciliter l'accès des populations aux services publics et aux droits sociaux.
Mission 2 : Créer des emplois et des parcours de professionnalisation vers l'emploi durable et qualifié.

Affaires sociales - Bilan 2023 Bus France Services :

 16 - VIE COMMUNALE

Évolution de la fréquentation en nombre de personnes :

122 usagers reçus :
Répartition des usagers par genre 
Femmes 60.81% - Hommes 39.19%

Répartition des usagers par tranche d’âge
27-45 ans : 12.16%
46 – 55 ans : 12,84%
56 – 62 ans : 13,51%
+ 62 ans : 61,49%

Nombre d’habitués : 47.30%

Provenance des usagers : 
Saint-Pierre de Chartreuse 100%

Taux de satisfaction / médiations abouties :
Satisfaction entière / médiations aboutie : 87,16 %
Satisfaction partielle / Démarches à terminer lors
d’une prochaine permanence : 6,76%
Satisfaction partielle / Réalisation des démarches
restantes en autonomie : 2,03%
Satisfaction partielle / Redirection vers un
partenaire : 1,35%
Non satisfait / Médiation non aboutie : 2,70%

222 motifs d’accueil :
Répartition par durée des médiations :
- 5 min. : 4,73%
5 – 10 min : 21,62
10 – 20 min. : 39,19 %
20 – 40 min. : 34,46%

Répartition des motifs d’accueils / opérateurs FS :
Le Ministère de l’Intérieur / ANTS (19,59%)1.
CARSAT (10,81%)2.
Direction Générale des Finances Publiques (22,30 %) 3.
L’assurance Maladie (7,43%)4.
 Caisse d’Allocations Familiales (6,08%)5.
Pôle Emploi (1,35%)6.

Répartition des motifs d’accueils / partenaires PIMMS :
1.Administration (21,62%)
2.Finances – Impôts (32,43%)
3.Santé (11,49%)
4.Social (20,27%)
5.Logement-hébergement (6,08%)

VIE COMMUNALE
Affaires sociales



PRÉSENCES :  Tous les lundis de 12h30 à 15h30 devant la Mairie.
ABSCENCES : Semaine du 10 juin, le mois d’août et les semaines du 23 et 30 décembre 2024

Présences Bus Frances Services - PIMMS 2024 :
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Affaires sociales

Penser à appeler avant de venir pour faire part de
vos besoins et préparer les documents nécessaires
pour traiter votre dossier : allô au : 06 65 74 40 30 /
06 65 91 52 31

Sans rendez-vous sur l’ensemble des démarches : :
Impôts, logements, Aides à la perte d’autonomie
(APA), caisses complémentaires de retraite...

Avec rendez-vous pour 1h d’accompagnement :
Dossiers de retraite

Appel à candidatures pour participer aux ateliers numériques sur l’année 2024 !

1 séance pour tous : détermination des niveaux 
6 séances pour niveau débutant
6 séances pour niveau avancé

LUNDIS DE 14H À 15H – PROXIMITÉ DU BUS FRANCE SERVICE – DÈS MARS 2024
À titre gracieux – Venir muni de vos ordinateurs, tablettes...

Sur inscription auprès de l’agente sociale Aurélie JOUVE :
06 15 32 09 36  - social@saintpierredechartreuse.fr
Date limite d’inscription : 15 mars 2024

Claire GARCIN-MARROU
Conseillère municipale, en charge des affaires sociales

mailto:social@saintpierredechartreuse.fr


saintpierredechartreuse.fr/uploads/4986/flyer-bd-bulles-2024.pdf
Retrouvez le programme de “BD-BULLES & FLOCONS” sur :
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

« Sortir des cases » est une exposition originale proposée par le Musée national de l'histoire
de l'immigration ; elle offre un regard sur les migrations à travers la Bande dessinée en 10
panneaux destinés à un public de tous âges. À cette occasion, un verre de l'amitié sera
offert par l'Association.

24 février 2024 avant-première de la 2ème édition BD - BULLES & FLOCONS

En avant-première de la Deuxième édition des Rencontres BD Bulles et flocons à Saint
Pierre de Chartreuse, l'Association PicLivre est heureuse de vous convier au vernissage de
l'exposition « Sortir des cases » le samedi 24 février à 11 heures à la Salle des Associations
(Place de la Mairie, Bâtiment de l'Office de tourisme, 1er étage).

Exposition présente du 24 février au 3 mars, Salle des Association
Du lundi au dimanche de 10h à 18h

https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4986/flyer-bd-bulles-2024.pdf
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VIE INTERCOMMUNALE
Zone d’Accélération des Énergies Renouvelables
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE - 

FORUM ALTERNANCE :

MERCREDI 6 MARS 2024 de 13h à 16h30,
Salle des fêtes de VOIRON

La Maison de l’Emploi et de la Formation des Pays Voironnais et
Sud Grésivaudan, en partenariat avec France Travail, l’Opco AKTO,
le Centre d’Information et d’Orientation (CIO), Maya Campus et la
Mission Locale St Marcellin Vercors Isère organisent une nouvelle
édition du Forum Alternance de Voiron qui se tiendra le :

Ouvert à tous, ce forum permettra au public de s’informer sur les contrats existants (apprentissage et
professionnalisation) et d’échanger avec des professionnels.
Une quinzaine d’employeurs de nombreux secteurs d’activité (bâtiment, commerce, services à la personne, tertiaire,
industrie...) seront présents pour donner des informations personnalisées sur les contrats et les techniques de recherche
d’emploi ainsi que des offres concrètes de contrat d’alternance. Le CIO (Centre d’Information et d’Orientation) informera
sur les centres de formation en alternance. Les aides au logement et à la mobilité spécifiques pour les alternants seront
également présentées sur l’espace « Maison de l’Emploi/Mission locale ».

Pour rappel : la Maison de l’Emploi propose également :

Des ateliers collectifs pour informer sur les statuts des alternants, les étapes à suivre (validation du projet, des outils
nécessaires...)
Des rendez-vous individualisés chaque semaine pour des jeunes 16/25 ans souhaitant être accompagnés dans leur
recherche d’entreprises et d’écoles (sous certaines conditions)
Une journée type « Les Mercredis de l’Apprentissage », ouverte à tous, sur inscription et co-animée par la Chambre de
Commerce et d’Industrie et la Chambre des Métiers
Des offres consultables tout au long de l’année sur notre site internet

VIE INTERCOMMUNALE

Entrée libre sans inscription 
Pour tout renseignements : 04 76 93 17 18

Référente de l’action :

Jennifer COTTAVE, Conseillère Mission Locale
Maison de l’Emploi et de la Formation
de Pays Voironnais et Sud Grésivaudan



Convention avec AGF SCOP pour
accompagnement en vue de la création d’une
SCIC (Société Coopérative d’Intérêt Collectif) pour
exploiter le TSD6 Combe de l’Ours et le Téléski
Creux de la Neige pour l’hiver 2024-2025 !

Et rappelons le grand axe d’action de la
Municipalité : « développer le tourisme vers une
offre diversifiée 4 saisons, résiliente, durable, sobre
en ressources et accompagner l’évolution de
l’offre neige et du ski alpin pour qu’elle reste un
des moteurs de l’économie du village. Rendre la
station attractive, accueillante, en réponse aux
attentes d’une clientèle familiale avec un nouvel
équilibre technique et financier durable ». Mais
toutes ces études et déclarations de bien faire ne
sont suivies d’aucun plan d’action et de début de
mise en application, bien au contraire. Pour
encourager les résidences secondaires qui sont
les premiers clients des activités touristiques, la
taxe d’habitation a été augmentée de 50% pour
cibler cette nouvelle ressource financière vers le
tourisme et l’hébergement. Mais nous craignons
qu’elle serve seulement à équilibrer le budget
plutôt que de mettre en application de nouvelles
actions. Enfin, pour la Diat, la Commune vient
d’acheter l’Hôtel le Désert, un bâtiment fermé
depuis quarante ans et pollué par l’amiante
(toiture, carrelage, peinture). Et le plomb
(peinture) enlevant ainsi une épine du pied du
promoteur qui a acquis l’ensemble de la propriété
du Grand Som. Qui peut croire qu’un bâtiment
non entretenu et inutilisé depuis 40 ans puisse
servir aux Associations du village sans les
moindres travaux. Il est urgent de proposer un
plan d’action concret avec des dates de réalisation
en faveur du tourisme, principal moteur de
l’économie de montagne.

Yves GUERPILLON,
 Conseiller municipal

(Liste « Village 4 saisons, J'Y CROIS »)

Conformément au règlement intérieur adopté par le Conseil municipal le 7 décembre 2020, un espace
d’expression dans la Lettre municipale de Saint-Pierre de Chartreuse est réservé aux Conseillers n’appartenant
pas à la majorité.

PRÉPARER LA MONTAGNE DE DEMAIN

C’est le sujet sur lequel travaillent toutes les stations
de ski d’Europe, notamment le développement
d’activités touristiques été-hiver avec déjà des
investissements. Et que faisons-nous : des études et
des investissements sources de dépenses au lieu de
développement d’activités économiques. Par le passé,
les quatre saisons faisaient partie des atouts de Saint
Pierre de Chartreuse : l’accès à la Scia était assuré
hiver comme été, tous les jours et les week-ends, au
printemps et en automne (par les télébennes). Mais
en 2017, la Communauté de Communes a arrêté
l’accès à la Scia l’été par téléporté pour la première
fois depuis 70 ans. Et il ne sera possible pour cet hiver
: un village en transition « dit-on », vers un village-
station, mais il se vide tous les jours, dès ces dernières
vacances de Noël, il n’y avait qu’une trentaine de
voitures sur le Plan de Ville, de quoi désespérer
Auguste VILLARD et Léon AUSCHER dont les noms
bordent cette place. Pour préparer l’avenir, beaucoup
d’études et de réunions sont faites : 

 Un comité d’échange en 2020. Un comité de
station depuis 2022.
Le financement d’un chargé de mission par l’Etat
dans le cadre d’un Plan Avenir Montagne,
permettant d’assurer le salaire d’un cadre de la
Communauté de Communes.
Deux consultations de Délégation de Service Public
(2022 et 2023) : la Communauté de Communes n’a
pas donné suite aux offres remises.
Adhésion à l’Association La Fabrique des Transitions à
qui des études ont été confiées d’abord par la
Commune, puis la Communauté de Communes.
Stratégie touristique pour une offre montagne «
complète » par Alpes Evasion.
Etude de scénarios de projets touristiques de la
Diat à la Scia.
L’Orientation d’Aménagement du PLUIh prévoit le
développement des Essarts.
Projet TRANSTAT : mettre en réseau les stations de
montagne en transition, projet européen (France,
Autriche, Italie, Slovénie) basé sur deux stations par pays
; pour la France : Saint Pierre de Chartreuse et Megève.
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EXPRESSION DES CONSEILLERS N'APPARTENANT
PAS À LA MAJORITÉ MUNICIPALE



Dr Fanny ARNOUX et Luc ROSSARY 
www.medichartreuse.prendreunrendezvous.fr
@ : medichartreuse@gmail.com
04 76 56 73 80 / 04 76 88 81 81

 22 - NUMÉROS UTILES

MÉDECINS 

PHARMACIE
Dr Sophie MOTTET
04 76 88 65 21 

INFIRMIÈRE LIBÉRALE
06 87 61 39 04

SAGE-FEMME LIBÉRALE
04 79 28 99 76

KINÉSITHÉRAPEUTES
04 76 87 13 67

PRATICIEN OSTÉOPATHIE
Christophe TARADE - 06 23 44 72 54

NATUROPATHE
Madeleine NAU - 06 09 44 17 68

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE COVID-19
Nathalie TISSOT - 06 84 12 73 06
Anne ERMOLIEFF - 06 73 48 24 74

SAMU - 
POMPIERS -
GENDARMERIE - 
URGENCES PERSONNES SOURDES -

 15 ou 112
18

17

Lundi : 14h00 - 18h00
Mardi : 8h00 - 12h00
Mercredi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00
Jeudi : 9h00 - 13h00 et 14h00 - 18h00
Vendredi : 14h00 - 18h00
Samedi : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00

DÉCHÈTERIE ENTRE-DEUX-GUIERS

DÉCHÈTERIE SAINT-PIERRE D'ENTREMONT
Mardi : 14h30 - 16h30 
Samedi : 9h00 - 12h00

04 76 88 60 18 
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

MAIRIE

04 76 53 01 30
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

AGENCE POSTALE

04 76 50 34 81
OUVERT mercredi de 10h00 à 12h00 et 15h00 à 17h00
samedi de 10h00 à 12h00

BIBLIOTHÈQUE

04 76 53 01 30
Cantine : 04 38 02 05 52 
Accueil Périscolaire : 06 87 41 89 45

ÉCOLE DES 4 MONTAGNES

CRÈCHE "FÉES ET LUTINS"
04 76 88 65 40

TAXI DE CHARTREUSE
06 84 83 88 54 - 06 59 67 04 74

CENTRE SOCIAL (ST LAURENT DU PONT)
04 76 55 40 80

ADMR
04 76 06 44 14

OFFICE DE TOURISME
SAINT-PIERRE DE CHARTREUSE
04 76 88 62 08

PARC NATUREL RÉGIONAL DE CHARTREUSE
04 76 88 75 20

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
COEUR DE CHARTREUSE
04 76 66 81 74

saintpierredechartreuse/transports.fr

PENSEZ AU COVOITURAGE 
Pour plus de renseignements 
consultez la page :

LES CLES DE CHARTREUSE
ESPACE VERT DE CHARTREUSE
06 33 08 63 20

114

PSYCHANALYSTE
Vincent BUCCI - 07 81 32 33 97

NUMÉROS UTILES

https://www.saintpierredechartreuse.fr/transports


saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi
Retrouvez toutes les offres sur :

23 - OFFRES D’EMPLOI / ÉTAT CIVIL DE L’ANNÉE 2023

La Crèche Fées et Lutins de Saint-Pierre de Chartreuse recrute :
- Un animateur petite enfance (H/F)
- Un agent polyvalent (H/F)

OFFRES D’EMPLOI

La Communauté de Communes Coeur de Chartreuse recrute :
- Un gestionnaire de ressources humaines et comptable (H/F)

La Commune de Saint-Pierre de Chartreuse recrute d’urgence :
- Un accompagnateur pour le transport scolaire (H/F)

ÉTAT CIVIL DE L'ANNÉE 2023

NAISSANCES :

Marceau MARQUEZ MICHOUD, fils de Pascal MICHOUD et de Maléna MARQUEZ, le 6 Janvier 2023

Margot LE MARC’HADOUR, fille de Basile LE MARC’HADOUR et de Elise RIPAULT, le 2 Février 2023

Myles KRIVAN, fils de Marshall KRIVAN et de Elise TAMAILLON, le 10 Mars 2023

Léon CHOPIN, fils de Thomas CHOPIN  et de Léa CARCEL, le 21 Mai 2023

Margot RUZZIN , fille de Pierre RUZZIN et Jessica RUZZIN, le 1er Juillet 2023                                                      

Léon MARTINON,  fils de Batistin MARTINON et de Sophie BOCQUILLON, le 23 Juillet 2023

Lila GUITTE, fille de Guillaume LE MARC’HADOUR et de Laura GUITTE, le 30 Octobre 2023

Augustin VEZZUTI, fils de Nicolas VEZZUTI et de Myriam PORCHER, le 19 décembre 2023

MARIAGES :

Raphael REZVANPOUR et Camille MARCEL, le 5 Août 2023

Hugo VELLUTINI et Malina LEZMA, le 9 Septembre 2023

DÉCÈS :

Monique RICARD née ROUX, le 12 Avril 2023

Martial NOUISER, le 29 Avril 2023

Stéphane BOUSQUET, le 4 Septembre 2023

Hélène MICHEL-MAZAN née ARPIN, le 18 Octobre 2023

http://saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4441/agent-accueil-piscine.pdf


 24 - AGENDA

AGENDA
Saint-Pierre de Chartreuse

chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
Retrouvez tous les événement à venir sur :

http://chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/


 25 - AGENDA

AGENDA
Saint-Pierre de Chartreuse
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